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En conformite avec le paragraphe 191(2) de la Loi de 1994 sur ]es caisses I2oI2u]aires et ]es
credit unions de ]'Ontario, toutes les caisses populaires et credit unions doivent s'assurer que
leuts politiques et methodes de placement et de pret (les «normeS» ) comportent les normes,
conditions et restrictions qui suivent :

1.
.-

Les normes elaborees en vertu de l'article 190 de la loi doivent etre examinees et
approuvees par le conseil d'administration de la caisse et comprendre des preuves
ecrites de cette approbation.

2. Les normes doivent etre communiquees aux personnes chargeeS-de leur mise en'
oeuvre.

3. Les normes doivent exiger des examens reguliers (au moins tous les mois) pour
verifier la conformite avec les procedures de gestion du risque et mettre en place un
mecanisme pour corriger toutes les lacunes reperees. La responsabilite de mettre en
oeuvre et de verifier la conformite avec ces normes ne peut etre deleguee qu'A des
personnes qui ont l' experie~ce appropriee.

4. Les normes doivent exiger au moins un examen annuel des procedures de gestion du
risque par le comite de verification a fin de determiner si elles sont respectees et dans
quelle mesure elles sont efficaces.

5. Les normes doivent fixer les objectifs des programmes de pret et de placement d'une
caisse ainsi que les degres de risque qu'elle est prete a assumer dans chaque
domaine. Elles doivent egalement preciser les secteurs de risque dans lesquels lacaisse n'est pas disposee a entrer. .

6. Les normes doivent inclure des procedures ecrites pour chaque secteur de risque
important auquella caisse peut etre exposee et preciser au moins :

. les niveaux d'autorite, de responsabilite et d'imputabilite a deleguer aux
personnes et comites pour gerer les differents secteurs de risque, y compris
les montants maximums que ces personnes sont autorisees a preter ou a

investir;

. le processus pour prendre les decisions en matiere de pret ou de placement,
et les documents appuyant ces decisions;
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le processus, la frequence et la presentation des rapports sur les portefeuilles
et des result~ts d'exploitation pour chaque secteur qe risque;

les methodes pour evaluer, enregistrer et proteger les placements et les prets.

7. Les normes doivent etablir les limites et'les etendues acceptables pour le total des
placements dans differentes categories d'instruments, comme le prescrivent les
reglements pris en application de la lai.

8 Les normes doivent preciser le niveau acceptable de la qualitY des instruments
admissibles pour les placements, a l'interieur des categories mentionnees au

paragraphe 7. Les caisses peuvent se servir de cotations d'agences d'evaluation du
credit reconnues pour etablir les criteres de qualite pour leurs placements. Descriteres internes devraient etre etablis pour les placements non cotes. .

9. Les normes doivent- imposer des limites d'exposition pour les placements, par

dans des placements a l'etranger;.

dans des devises etrangeres;

a des individus et des personnes liees, selon les definitions donnees dans les
reglements pris en application de la loi.

.

10. Les normes doivent etablir des limites d'exposition pour les instruments de
couverture et d'autres instruments derives, conformement a l'annexe I.

11. Les normes doivent fixer des limites pour les prets totaux, sous quelque forme que
ce soit, par categorie ou type de pret, selon les conditions du permis de pret.

12. Les normes doivent etablir des limites, selon les conditions du permis de pret de la
-caisse, pour les prets obtenus par l'entremise de courtiers et d'autres sour<;es
externes, comme la syndication.
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13. Les normes doivent imposer, a l'interieur des limites des portefeuilles totaux et
indiyiduels qui sont prescrites par les reglements pris en application de la loi, des
limites d'exposition pour les prets, selon les criteres ou les categories qui suivent :

.
\

.

.

contreparties dans les transactions de placement et de pret;
aux administrateurs, dirigeants et employes;
aux emprunteurs a l'interieur des diverses categories de risque de credit.

14. Les normes doivent tenir compte des politiques et methodes de la caisse concernant
la gestion du risque lie aux taux d'interet. !

Les normes doivent, moyennant des modifications appropriees, s'appliquer aux filiales
d'une caisse.

15

1er mars 1995



Lignes Directrices pour des Politiques et des M~thodes Prudentes
de Placement et de Pret a l'lntention des Caisses Populaires
et Credit Unions de l'Ontario Page 4

ANNEX El

Definition

Les derives sont des contrats financiers dont la valeur provient de la valeuJ d'un actif ou
d'un indice sous-jacent : taux d'interet, taux de change, denrees, droits et options.

Les derives permettent a des caisses populaires et credit unions de reperer, d'isoler et de
gerer separement les risques du marche pour des instruments financiers a des fins de
couverture, de speculation, d'arbitrage de differences de prix et d'ajusteme.nt des risques des
portefeuilles. Les risques lies aux derives comprennent notamment les risques du marche
(devises, taux d'interet et prix du marche), les risques de credit et les risques de liquidites.

Les caisses ne peuvent utiliser les derives a des fins de cauverture que dans le cadre de la
gestian de l'appariement de leur actif et passif. Avant de canclure un cantrat derive, les
caisses daivent identifier ces genres de cantrats dans leurs palitiques et methades camme
des placements autarises et traiter au mains des paints suivants :

Les politiques et methodes de la caisse concernant les instruments derives doivent preciser
que les derives ne peuvent etre utilises qu'a des fins de couverture. La couverture est definie
cornrne suit :

Couverture

Pour determiner si une position est une couverture, la caisse doit s'assurer que :

la position devant faire l'objet de la couverture est clairement identifiee et expose
la caisse a des pertes attribuables aux fluctuations de valeur ou de taux d'interet;

l'instrument est expressement con~u comme une couverture, comme en font foi des
proces-verbaux de reunions du conseil et des rapports de gestion;

. il est clairement indique que les changements de la juste valeur de l'instrument
.designe comme couverture et les changements opposes de la juste valeur de la
position faisant l'objet de la couverture vont etre etroitement lies, de sorte que la
couverture sera efficace pour eliminer ou reduire considerablement le risque de perte
pour la position faisant l'objet de la couverture.
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Note: La juste valeur est le montant pour lequel un element d'actif pourrait etre echange
ou un element de passif regIe, entre des parties bien informees et consentantes, dans le
cadre d'une transaction entre parties transigeant a distance.

Role du conseil d'administration

Le conseil d'administration au un sous-comite du conseil d'administration devrait approuver
et revoir chaque annee toutes les politiques importantes regissant l'utilisation de produits
derives par la caisse.

Les politiques devraient:

autoriser a certaines personnes d'effectuer des transactions et de gerer le
niveau d'exposition au risque;

.

etablir un processus pour mandater ces personnes a faire rapport sur les
transactions r~latives a des derives;

.

preciser les objectifs et les limites d'exposition au risque, en tenant compte
des facteurs suivants :

.

rentabilite et niveau de capital de la caisse.

strategie commerciale de la caisse;.

volatilite, facilite de ncgociation et perte potentielle provenant de
l'instrument derive;

.

niveau de competence du personnel de la direction chargee de
transiger les placements;

quantifier le niveau d'exposition au risque en fonction de cibles clairement
identifiables : taux de rendement, prix d'entree et de sortie, etc.;

.

decrire les mesures correctives appropriees lorsque l'utilisation de derives par
la caisse contrevient aux politiques approuvees et lorsque le niveau
d'exposition au risque depasse les limites approuvees.

.
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R61e de la directjon

II incombe a la direction d'identifier tous les risques possibles lies aux derives (marches,
liquidites, prix, etc.) et d'elaborer des politiques de limitation des risques qui seront

approuvees par le conseill'administration. La direction doit egalement :

suivre de pres les transactions et les positions pour verifier la conformite avec
les limites imposees par les politiques;

mettre au point des modeles d'analyse et des systemes-d'evaluation pour
determiner le niveau d'exposition au risque;

.

concevoir des scenarios hypothetiques pour mesurer l'impact de conditions du
m.arche qui pourraient nuire a la situation financiere de la caisse;

~

suivre le rendement des derives en vue d'attenuer le risque identifie;

examiner la performance des modeles d'analyse et des systemes d'evaluation
en regard des experiences reelles;

.

elaborer toutes les autres procedures necessaires pour faire en sorte que des
systemes et des mecanismes de controle soient en place pour proteger l'actif
de la caisse et que seules des "transactions autorisees soient effectuees;

revoir regulierement les besoins actuels et futurs des systemes d'informationpour les placements par la caisse; .

assurer la conformite avec les exigences reglementaires, fiscales et juridiques;

faire rapport au conseil au moins une fois par mois sur tous les points

susmentionnes.
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